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Texte de la question

M. Sylvain Carrière attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'absence de planification suffisante des spécialités médicales en tension et, en
particulier, sur la situation préoccupante de la dermatologie. Selon les données professionnelles disponibles, le
nombre de dermatologues en exercice est passé d'environ 4 000 en 2010 à moins de 2 900 en 2024, soit une
baisse de près de 30 % en quinze ans. Par ailleurs, près de la moitié des praticiens actuellement en activité ont
plus de 60 ans, ce qui laisse anticiper une diminution supplémentaire significative d'ici 2030. Cette évolution
démographique se traduit déjà par des délais d'attente incompatibles avec les besoins de prévention et de prise
en charge, notamment en matière de cancers cutanés, de maladies inflammatoires chroniques et d'affections
dermatologiques nécessitant un diagnostic spécialisé rapide. Dans de nombreux bassins de vie, urbains comme
ruraux, l'accès à un dermatologue devient particulièrement difficile, aggravant les inégalités territoriales de
santé. Cette situation interroge la capacité de l'État à anticiper les besoins en spécialistes et à adapter en
conséquence le nombre de postes ouverts à l'internat, ainsi que la répartition territoriale de l'offre de soins. Elle
soulève plus largement la question de la planification des spécialités médicales dans un contexte de départs
massifs à la retraite et de croissance des besoins liés au vieillissement de la population. Dans ce contexte, il lui
demande quelle stratégie le Gouvernement entend mettre en œuvre afin d'anticiper la diminution du nombre de
dermatologues, d'adapter les capacités de formation et d'organiser une planification pluriannuelle des spécialités
médicales permettant de garantir un accès équitable aux soins spécialisés sur l'ensemble du territoire.
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